
PLAN DE FORMATION Conduite Accompagnée (AAC)

11️⃣ IDENTIFICATION DE L’ACTION

Formation au permis de conduire catégorie B en Apprentissage Anticipé de la Conduite (AAC)

Certification visée
Permis B
Dispositif : Apprentissage Anticipé de la Conduite
Référentiel
REMC – Référentiel pour l’Éducation à une Mobilité Citoyenne

21️⃣ PUBLIC CONCERNÉ – PRÉREQUIS

Public
Apprenants à partir de 15 ans souhaitant préparer le permis B via la conduite accompagnée.

Prérequis
Âge minimum : 15 ans
Accord du représentant légal
Réussite à l’Épreuve Théorique Générale (Code de la route)
Évaluation initiale réalisée en auto-école

Accompagnateur
Titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans interruption
Accord de l’assureur
Non soumis à annulation ou invalidation du permis

31️⃣ OBJECTIFS DE LA FORMATION

Objectif principal
Former un conducteur autonome, responsable et sécurisé grâce à une phase d’apprentissage longue 
et progressive.
Objectifs pédagogiques
À l’issue de la formation initiale, l’élève sera capable de :
Maîtriser le maniement du véhicule
Circuler en sécurité dans différentes situations
Analyser les risques
Conduire de manière autonome
Adopter une conduite citoyenne et économique

41️⃣ ORGANISATION DU PARCOURS

Phase 1 : Formation initiale en auto-école
Durée minimale :
20 heures de conduite (boîte mécanique)
13 heures (boîte automatique)
Contenu :
Installation au poste de conduite
Démarrage / arrêt



Changements de vitesses
Franchissement d’intersections
Circulation en agglomération
Voies rapides
Manœuvres
Validation :
Attestation de fin de formation initiale (AFFI)
Rendez-vous préalable avec l’accompagnateur (2h minimum)

Phase 2 : Conduite accompagnée
Durée :
Minimum 1 an
Minimum 3 000 km
Objectifs :
Multiplier les situations de conduite
Gagner en expérience
Développer l’anticipation
Renforcer la gestion des risques

51️⃣ RENDEZ-VOUS PÉDAGOGIQUES OBLIGATOIRES

1er rendez-vous pédagogique
Entre 4 et 6 mois après le début de la conduite accompagnée.
Contenu :
Bilan de conduite
Analyse des difficultés
Conseils personnalisés

2e rendez-vous pédagogique
Après 3 000 km parcourus.
Contenu :
Évaluation du niveau atteint
Préparation à l’examen pratique
Décision de présentation à l’épreuve

61️⃣ MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Pédagogie active
Apprentissage progressif
Questionnement guidé
Débriefing structuré
Auto-évaluation
Livret de suivi AAC numérique

71️⃣ MOYENS MOBILISÉS

Moyens humains
Enseignant diplômé BEPECASER ou TP ECSR.
Moyens matériels
Véhicules à double commande Renault Clio V boite mécanique et Toyota Yaris boite automatique
Salle de code équipée



Supports pédagogiques actualisés
Outils de suivi kilométrique via le livret et suivi drive ENPC

81️⃣ MODALITÉS D’ÉVALUATION

Évaluation continue
Validation progressive des 4 compétences REMC :
Maîtriser le véhicule
Appréhender la route
Circuler dans des conditions difficiles
Conduite autonome et citoyenne

Épreuve pratique
Présentation à l’examen du Permis B
Durée : 32 minutes

91️⃣ AVANTAGES DU DISPOSITIF AAC

Meilleur taux de réussite
Période probatoire réduite à 2 ans
Expérience de conduite renforcée
Assurance souvent moins coûteuse

 ACCESSIBILITÉ – SUIVI – QUALITÉ
Référent handicap désigné
Suivi individualisé
Traçabilité des rendez-vous pédagogiques
Questionnaire de satisfaction
Analyse annuelle des indicateurs (taux de réussite, satisfaction, volume d’heures)

SANCTION DE LA FORMATION
Obtention du Certificat d’Examen du Permis de Conduire en cas de réussite au Permis B.


